
 

 
 

 

SAISIE EN REMPLACEMENT DU/DE LA 
COLLABORATEUR-TRICE 

 
OUVRIR LE MENU TIMESHEET 

Dans le menu principal, cliquer sur le sous-menu « Saisie timesheet » 
 

 
 

SELECTIONNER LA PERSONNE ET LA PERIODE 

1. Choisir la personne concernée 
2. Choisir l’écran type (correspond au type de travail réalisé, par exemple « forfait » pour saisir un 

forfait). Seuls les possibilités offertes à la personne choisie s’affichent, en fonction de son 
contrat de travail 

3. Choisir le mois durant lequel le travail a été réalisé 
4. Si des données ont déjà été saisies, la liste apparaît 
5. Cliquer sur « Ajouter » pour créer une nouvelle ligne 

 
 

INTRODUIRE LES DONNEES ET VALIDER 

1. Choisir les dates exactes 
2. Saisir la quantité (en centièmes d’heure, par exemple 3.50 pour 3 heures et demie). Le tableau 

de conversion minutes/centièmes d’heure se trouve ci-dessous 
3. Choisir la nature de la saisie (en fonction de l’écran type choisi, par exemple heures, forfait, 

type de piquet, etc.) 
4. Choisir l’unité où le travail a été réalisé et où le paiement de la prestation sera facturé 
5. Choisir le cas échéant l’imputation analytique dans « section » 
6. Indiquer une remarque (facultatif et n’apparaîtra pas sur la fiche de paie) 

7. Cliquer sur l’icône  pour valider 
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TABLE DE CONVERSION MINUTES/CENTIEMES D’HEURE 

 

 


